
Bienvenidos al webinario “Contratación 

justa en la era digital: migración, 

derechos laborales y el papel de los 

servicios públicos de empleo”

Bienvenue au webinaire “Recrutement 

équitable à l'ère numérique : migration, 

droits du travail et rôle des services 
publics de l'employ”

Welcome to the webinar of Fair 

Recruitment in a Digital Age: 

Migration, Labour Rights & the Role 

of Public Employment Services 



Veuillez sélectionner votre langue 
(anglais, français ou espagnol) en 
cliquant sur l'icône représentant un 
globe terrestre située en bas de votre 
écran. 

Merci de sélectionner votre langue 
(anglais, français, espagnol) en 
cliquant sur le globe en bas de votre 
écran.

Por favor, seleccione su idioma 
(inglés, francés, español) haciendo 
clic en el globo situado en la parte 
inferior de su pantalla.

Les questions peuvent être posées 
uniquement via le chat. Seules quelques 
questions recevront une réponse en direct, 
les autres seront traitées ultérieurement, 
dans le cadre du suivi de l'événement.

Les questions peuvent être posées 
uniquement via le chat. Seules quelques 
questions recevront une réponse en direct, 
les autres seront traitées ultérieurement, 
dans le cadre du suivi de l'événement.

Las preguntas sólo podrán formularse a 
través del chat. Solo se responderán 
algunas preguntas en directo, las otras se 
atenderán después, en el seguimiento del 
evento.
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Le recrutement équitable à l'ère numérique : la 
perspective mondiale de l'OIT

Maria Gallotti - OIT-MIGRANT

Initiative pour un recrutement équitable

RECRUTEMENT ÉQUITABLE À L'ÈRE NUMÉRIQUE : MIGRATION, 

DROITS DU TRAVAIL ET RÔLE DES SERVICES PUBLICS DE 

L'EMPLOI

30 octobre 2025, 12h00 – 13h30 



Pourquoi mettre l'accent sur le 
recrutement équitable ? 



Formes courantes d'abus en matière de recrutement

Avant le départ

 Frais de recrutement 
illégaux et coûts connexes, 
et corruption. 

 Dettes et taux d'intérêt 
élevés.

 Tromperie et fraude

À destination

 Substitution de contrat.

 Rétention des passeports ou des documents de 
voyage.

 Non-paiement et déduction des salaires/vol de salaire.

 Servitude pour dettes liée au remboursement des 
frais et coûts de recrutement.

 Menaces si les travailleurs souhaitent quitter leur 
employeur, associées à la crainte d'être arrêtés, 
expulsés ou déportés du pays d'emploi. 

 Les travailleurs sont liés à leurs employeurs par leurs 
permis de travail et les restrictions qui leur sont 
imposées en matière de changement d'employeur. 



Indicateur des coûts de recrutement (RCI)

Promouvoir la justice sociale, promouvoir le travail décent
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Les chiffres indiquent le nombre de mois de travail nécessaires à un travailleur migrant pour couvrir les coûts de 

recrutement liés à son emploi à l'étranger. 

OIT, 2022

7,8 15,1

Moyenne  

11,45 

Bangladesh 

LFS Bangladesh, 2022

Maldives

3,9 8,3

Moyenne  

8,2 

Bureau des statistiques des Maldives, 2019

2,02,1

Moyenne  

2,1 

OIT, 2019

Ghana

Avertissement : ces chiffres indiquent à quel point les coûts de 
recrutement peuvent varier selon les pays d'origine. Les coûts 
peuvent encore varier considérablement au sein d'un même pays 
et diffèrent grandement selon le pays de destination, le secteur 
économique ou la demande pour un ensemble de compétences ou 
un métier particulier. Toutes les données ont été recueillies au 
moyen d'enquêtes par sondage, mais les projets pilotes ne sont pas 
nécessairement représentatifs à l'échelle nationale. Le graphique 
doit donc être interprété comme illustrant les différences d'échelle 
plutôt que comme fournissant des estimations nationales par pays. 
Pour cette raison, ces données ne sont pas comparables entre les 
pays.

OIT, 2019

0,33 0,32

Moyenne  

0,33 

RDP lao

Vietnam

7,6 7,2

Moyenne  

7,4 

https://www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/---asia/---ro-bangkok/documents/publication/wcms_866858.pdf
https://www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/---ed_protect/---protrav/---migrant/documents/publication/wcms_869688.pdf
https://www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/---ed_protect/---protrav/---migrant/documents/publication/wcms_869688.pdf
https://www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/---ed_protect/---protrav/---migrant/documents/publication/wcms_869688.pdf
https://www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/---ed_protect/---protrav/---migrant/documents/publication/wcms_869688.pdf
../Measuring_recruitment_costs_LaoPDR_June2019 (ilo.org


Qu'est-ce qu'un recrutement équitable ?

« Un recrutement effectué dans le respect de la loi, conformément aux 

normes internationales du travail et dans le respect des droits de l'homme, 

sans discrimination et en protégeant les travailleurs contre les situations 

abusives ». 

Champ d'application : le recrutement comprend la sélection, le 

transport, le placement dans un emploi et, pour les travailleurs 

migrants, le retour dans le pays d'origine des travailleurs si 

nécessaire. 

Il s'applique au recrutement à l'intérieur et à l'extérieur des frontières

internationales.

Promouvoir la justice sociale, promouvoir le travail décent
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Le FRI de l'OIT et les Principes 
généraux et directives opérationnelles
pour un recrutement équitable
(GPOG)

Date : lundi 1er octobre 2019



Cadre international et initiatives en matière de 
recrutement

Promouvoir la justice sociale et le travail décent
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Stratégies et outils opérationnels : 
Initiative de l'OIT pour un recrutement 

équitable 
IRIS de l'OIM (et recommandations de 

Montréal)
Conseiller en recrutement des migrants 

de la CSI

Initiatives multipartites – Principe du 
paiement par l'employeur, Réseau 

d'entreprises de l'OIT sur le travail forcé, 
etc. 

Orientations négociées tripartites 
Principes généraux et directives opérationnelles pour un recrutement 

équitable 
Définition des frais de recrutement et des coûts connexes 

Conventions fondamentales de l'OIT 
(C87, C98, C29, C105, C138, C182, C100, C111)

Instruments de l'OIT relatifs à l'emploi (C88, 
C181)

Instruments de l'OIT relatifs à la migration pour 
l'emploi (C143 et C97) 

Instruments sectoriels de l'OIT (MLC, C188, 
C189) 



L'initiative de l'OIT pour un recrutement équitable : 
une approche axée sur le monde du travail, 
soutenue par des orientations et des outils

12

Principes généraux et directives 

opérationnelles



Définition des frais de recrutement et des coûts 
connexes  

 Principe : les travailleurs ne doivent pas supporter, directement ou indirectement, en tout ou en partie, 

les frais ou coûts connexes liés à leur recrutement.
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Vidéo : 

https://www.youtube.com/watch?v=CG0hUOSc5mk  

 La définition couvre :

• A. Frais de recrutement

• B. Coûts connexes

• C. Frais illégitimes, déraisonnables 

et non divulgués 

Frais connexes : Frais nécessaires pour obtenir un emploi ou un 

placement ou imposés pendant le processus de recrutement :

✓ Frais médicaux (y compris les examens médicaux ou les vaccinations)

✓ Frais d'assurance (y compris les fonds d'aide sociale aux migrants)

✓ Frais liés aux tests de compétences et de qualifications (y compris 

les tests linguistiques)

✓ Frais de formation et d'orientation (y compris la formation sur place, 

avant le départ ou après l'arrivée)

✓ Frais d'équipement (y compris les outils, les uniformes, les 

équipements de sécurité)

✓ Frais de déplacement et d'hébergement (y compris pour la formation, 

les entretiens, les rendez-vous consulaires, la réinstallation et le retour 

ou le rapatriement)

✓ Frais administratifs (visa, passeport)

La liste des coûts connexes figurant dans cette définition est générale et non exhaustive 

consultations nationales.

https://www.youtube.com/watch?v=CG0hUOSc5mk


NB Manually place “ilo.org” device in front of image

La technologie numérique peut-elle faciliter 
une migration de main-d'œuvre sûre et un 
recrutement équitable ? 

➢ Une étude (2021) menée dans le cadre de l'initiative Fair 

(disponible ici : wcms_831814.pdf, infographie : 

wcms_849385.pdf) 

➢ Fournit des enseignements tirés et des exemples de 

pratiques prometteuses

➢ 64 produits numériques analysés

➢ 321 travailleurs migrants interrogés

Promouvoir la justice sociale et le travail décent
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https://www.ilo.org/sites/default/files/wcmsp5/groups/public/%40ed_norm/%40ipec/documents/publication/wcms_831814.pdf
https://www.ilo.org/sites/default/files/wcmsp5/groups/public/%40ed_norm/%40ipec/documents/publication/wcms_849385.pdf


Les produits numériques peuvent faciliter toutes les 
étapes du parcours

Pré-
recrutement/recrutemen

t

 Agrément des agences 
de recrutement

 Publication d'offres 
d'emploi en ligne et 
recherche d'emploi en 
ligne

 Entrer en contact avec 
des travailleurs
potentiels

 Diffusion 
d'informations relatives 
à la migration

Déploiement

 Systèmes de gestion 
des informations sur les 
migrations/gestion 
intégrée des frontières

 Services de traduction
 Automatisation du 

traitement des 
documents et des 
demandes

 Intégrité des contrats
 Formation d'orientation 

avant le départ

Emploi

 Outils permettant 
aux travailleurs de 
s'exprimer et 
inspection/audit à 
distance

 Mécanismes de 
réclamation en ligne

 Prestation de 
services consulaires

 Transferts ou envois 
de fonds

Retour / 
Réintégration

 Mise en 
correspondance des 
emplois et 
recertification ou 
formation des 
compétences

Promouvoir la justice sociale et le travail décent
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Principes généraux et directives opérationnelles de l'OIT pour un recrutement 

équitable
Rôle potentiel des technologies numériques

Principe 1 Respect, protection et réalisation des droits de l'homme
Permettre le dialogue social, la voix collective et 

l'organisation des travailleurs.

Principe 2 – Répondre aux besoins établis du marché du travail et promouvoir le travail décent.
Collecter et analyser des données afin de mieux 

comprendre les besoins du marché.

Principe 3 – Législation et politiques en matière de recrutement applicables à tous les travailleurs, 

recruteurs et employeurs.
Renforcer la capacité des mesures d'application.

Principe 4 – Efficacité, transparence et protection des travailleurs, par exemple grâce à la 

reconnaissance mutuelle des compétences et des qualifications.

Automatisation et numérisation des procédures 

administratives ; évaluations des compétences en ligne.

Principe 5 – Appliquer les réglementations en matière de recrutement, renforcer le rôle de 

l'inspection du travail et utiliser des systèmes standardisés d'enregistrement, d'octroi de licences ou 

de certification.

Utilisation d'outils numériques d'inspection du travail et de 

systèmes d'information pour la normalisation, le stockage 

et le traitement des données.

Principe 6 - Respecter et appliquer les lois et réglementations nationales des pays d'origine, de 

transit et de destination, ainsi que les droits de l'homme internationalement reconnus et les 

conventions collectives.

Permettre aux acteurs institutionnels, tels que les services 

chargés de l'application des lois aux frontières, de 

détecter, surveiller et enregistrer les violations.

Principe 7 – Aucuns frais de recrutement ou coûts connexes ne doivent être facturés ou supportés 

par les travailleurs ou les demandeurs d'emploi.

Tenue de registres numériques des transactions 

financières.

Principe 8 - Contrats de travail clairs et transparents, vérifiables et facilement compréhensibles. Conservation sécurisée des contrats originaux.

Principe 9 - Les travailleurs ne doivent pas être victimes de tromperie ou de coercition. Services d'assistance et de consultation en ligne.

Principe 10 - Accès à des informations gratuites, complètes et précises sur les droits, le recrutement 

et les conditions d'emploi

Sites web/applications mobiles contenant des 

informations sur les droits et les conditions générales 

d'emploi.

Principe 11 - Liberté de circulation et non-conservation des documents d'identité. 
Archives numériques sécurisées pour le stockage des 

copies des contrats et des documents d'identité.

Principe 12 - Liberté de résilier son contrat, de changer d'employeur et de rentrer chez soi en toute 

sécurité

Recueillir des informations, accéder aux services 

consulaires et demander le rapatriement.

Principe 13 - Accès à des mécanismes gratuits ou abordables de règlement des griefs et autres 

litiges.
Mécanismes de réclamation en ligne.



La technologie numérique change-t-elle la donne en matière 
de protection des travailleurs migrants ?

 Elle peut faciliter la migration de main-d'œuvre et améliorer les processus de 
recrutement et la transparence.

 Elle peut contribuer à réduire l'exploitation et permettre aux travailleurs migrants 
d'accéder à des mécanismes de réclamation.

 MAIS CE N'EST PAS une panacée

 L'efficacité des outils numériques dépend de leur conception, de leur
gouvernance et de leur accessibilité dans divers contextes migratoires.

 Cela nécessite : un cadre juridique approprié, la participation des travailleurs
migrants à la conception et à la mise en œuvre, le renforcement des capacités
et les échanges entre pairs, la formation des travailleurs à la culture numérique, 
le ciblage de l'information, la mise à profit et l'évaluation des initiatives 
existantes, etc.

Promouvoir la justice sociale, promouvoir le travail décent
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Merci ! 

Découvrez des ressources et des outils 
pertinents



Définition des frais de recrutement et des coûts connexes  

Promouvoir la justice sociale et le travail décent
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Principe : les travailleurs ne doivent pas être tenus de 

payer, directement ou indirectement, en tout ou en 

partie, des frais ou coûts connexes liés à leur 

recrutement

La définition couvre :

A. Frais de recrutement

B. Les frais connexes

C. Les frais illégitimes, déraisonnables et non divulgués 

Ces frais doivent être liés à un processus de recrutement spécifique ou 

à une opportunité d'emploi potentielle

Des exceptions ne sont autorisées que si elles sont dans l'intérêt du 

travailleur, après consultation, et pour certaines catégories de travailleurs ou 

de services

Cliquez sur la vidéo pour plus d'informations 

:https://www.youtube.com/watch?v=CG0hUOSc5

mk  

Explorez la page web de l'OIT ILO FRI pour 

trouver des outils 
 https://www.ilo.org/topics-and-sectors/fair-recruitment

https://www.youtube.com/watch?v=CG0hUOSc5mk


Rejoignez et échangez sur le « Centre de connaissances sur le recrutement

équitable » : www.fairrecruitmenthub.org  

Inscrivez-vous et participez à la formation en ligne sur le recrutement

équitable : 
www.itcilo.org/courses/e-learning-fair-recruitment-processes-practitioners 

Explorez la base de données sur la définition des frais et coûts : 
https://ilo.org/gimi/FRI.action 

Inspirez-vous des « pratiques prometteuses pour faire progresser le 

recrutement équitable » : https://www.ilo.org/global/topics/fair-

recruitment/publications/WCMS_840791/lang--en/index.htm 

Consultez la foire aux questions sur le recrutement équitable : 
https://www.ilo.org/global/topics/fair-recruitment/publications/WCMS_849479/lang--en/index.htm 

Lisez les rapports, informations et notes thématiques de la FRI sur la page 

web thématique de l'OIT consacrée au recrutement équitable : 
www.ilo.org/global/topics/fair-recruitment/lang--en/index.htm

Abonnez-vous à la newsletter du FRI 

Promouvoir la justice sociale, promouvoir le travail décent
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http://www.fairrecruitmenthub.org/
http://www.itcilo.org/courses/e-learning-fair-recruitment-processes-practitioners
https://ilo.org/gimi/FRI.action
https://www.ilo.org/global/topics/fair-recruitment/publications/WCMS_840791/lang--en/index.htm
https://www.ilo.org/global/topics/fair-recruitment/publications/WCMS_840791/lang--en/index.htm
https://www.ilo.org/global/topics/fair-recruitment/publications/WCMS_849479/lang--en/index.htm
http://www.ilo.org/global/topics/fair-recruitment/lang--en/index.htm


Ira Rachmawati

Confédération syndicale internationale - 

Responsable des droits humains et syndicaux 



Les syndicats promeuvent le recrutement équitable à 
l'ère numérique

De la transparence à l'autonomisation
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Le rôle des syndicats
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Donner plus de pouvoir aux travailleurs (soutien, information et protection)

• Les travailleurs syndiqués sont mieux protégés ! – Organisation, sensibilisation, campagnes mondiales

• Assistance juridique, formation avant le départ et représentation 

Surveiller et dénoncer les abus

• Documenter les pratiques déloyales (frais de recrutement, substitution de contrats, tromperie ou traite) et 
aider les travailleurs à déposer plainte

• Action collective pour faire entendre la voix des travailleurs. Collaborer avec les communautés locales et 
les gouvernements locaux

Plaidoyer et dialogue social 

• Négocier avec les gouvernements et les employeurs pour adopter des lois conformes aux principes et 
directives générales de l'OIT pour un recrutement équitable

• Faire pression pour la ratification, la transposition nationale et l'application des conventions pertinentes de 
l'OIT

• Veiller à ce qu'il n'y ait pas de lacunes dans la réglementation en matière de recrutement et d'application 
du droit du travail



Initiatives des syndicats
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• Accords-cadres mondiaux ; 
Les syndicats ont négocié des accords avec des multinationales afin de garantir des conditions de recrutement 
équitables, l'absence de frais d'inscription, la liberté d'association et des conditions de travail décentes (BWI – VINCI, 
IndustriALL – TotalEnergies, UNI – IKEA). 

• Coopération syndicale transfrontalière ;
Les syndicats des pays d'origine et de destination ont signé un protocole d'accord pour une coopération conjointe en 
matière de protection des travailleurs migrants, partager des données sur les agences de recrutement et soutenir 
conjointement les travailleurs en cas d'abus ou de violation de contrat. (NLC Nigeria – GFBTU Bahreïn, PSLINK 
Philippines – VerDi Allemagne, GEFONT Népal – KCTU Corée du Sud)

• Centre de ressources pour les travailleurs migrants 
Les syndicats gèrent des centres qui offrent des conseils juridiques, vérifient les contrats, aident à déposer des plaintes, 
etc. (MRC – COTU Kenya, MRC KSBSI Indonésie, MRC Arab TUC Jordanie, MRC Singapour)

• Conseiller en recrutement …



Qu'est-ce que c'est ? 

• Site web conçu comme une plateforme peer-to-peer où les travailleurs
migrants peuvent rechercher des informations sur l'expérience de recrutement 
d'autres travailleurs migrants et où ils peuvent demander de l'aide et des 
informations.

Travailleurs migrants 
actuels et rapatriés

Futurs travailleurs migrants

Agences de placement privées
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Qui devrait l'utiliser et dans quel but ?
➢Pour les travailleurs migrants potentiels 

✓pour prendre des décisions éclairées 

➢Pour les travailleurs migrants actuels
✓ pour obtenir des informations sur leur pays de destination
✓ pour évaluer leurs recruteurs
✓ pour signaler une violation ou déposer une plainte et/ou demander réparation

➢Pour les travailleurs migrants de retour dans leur pays d'origine 
✓d'évaluer leurs recruteurs
✓signaler une violation ou déposer une plainte et/ou demander réparation

➢Pour les employeurs 
✓ Pour savoir avec quelles agences s'associer et lesquelles éviter

➢ Pour les gouvernements
✓Pour surveiller le processus de recrutement et obtenir les commentaires/évaluations des travailleurs

➢Pour les agences de recrutement
✓ Promouvoir une concurrence loyale dans le secteur du recrutement, notamment en encourageant les 

recruteurs équitables et éthiques 26
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www.recruitmentadvisor.org 

Pays disponibles dans 

l'https://www.recruitmentadvisor.org/
1. Népal

2. Philippines

3. Indonésie

4. Kenya

5. Sri Lanka

6. Ghana

7. Bangladesh

8. Nigeria

9. Ouganda

10. Éthiopie

11. Hong Kong

12. Malaisie

13. Singapour

14. Corée du Sud

15. Taïwan

16. Bahreïn

17. Jordanie

18. Koweït

19. Oman

20. Qatar

21. Arabie saoudite

22. Liban

23. Émirats arabes unis

24. Tunisie

25. Maroc

Année Utilisateurs
2018 11 439
2019 19 583
2020 30 285
2021 47 749
2022 145 227
2023 331 977
2024 330 803

http://www.recruitmentadvisor.org/
https://www.recruitmentadvisor.org/
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Chatbot conseiller en 
recrutement
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Campagne sur les 
réseaux sociaux
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Avantages pour les syndicats utilisant Recruitment Advisor

Portée mondiale et solidarité

•Les syndicats de 17 pays se sont engagés dans des campagnes actives visant à promouvoir des 

pratiques de recrutement équitables.

Autonomisation des travailleurs grâce à la sensibilisation

•Fournit des informations précises et transparentes directement aux travailleurs (migrants), leur 

permettant de prendre des décisions éclairées et d'éviter l'exploitation.

Renforcement de l'organisation des travailleurs

•Facilite l'action collective en aidant les syndicats à organiser les travailleurs migrants, élargissant 

ainsi la portée et l'influence des syndicats.

Plaidoyer fondé sur des données factuelles

•L'accès à des données riches et à des enquêtes approfondies menées auprès des travailleurs 

permet un plaidoyer ciblé et efficace et une influence politique.

Visibilité et crédibilité accrues

•La participation témoigne d'un engagement en faveur d'un recrutement équitable, ce qui renforce la 

confiance des travailleurs et le leadership syndical.



Professeur G. « Hari » 

Harindranath
Professeur en systèmes d'information - Royal Holloway 

Business School, Royal Holloway, Université de Londres



Edith Okoki

Directrice générale - Autorité nationale pour l'emploi 

(NEA), Kenya



LE RECRUTEMENT ÉQUITABLE À 
L'ÈRE NUMÉRIQUE :

EXEMPLE DE BONNE PRATIQUE 
DES CENTRES DE RESSOURCES 

POUR LES TRAVAILLEURS 
MIGRANTS AU KENYA

AUTORITÉ NATIONALE DE L'EMPLOI

30 TH OCTOBRE 2025

www.nea.go.ke,   dg.nea@nea.go.ke

http://www.nea.go.ke/


LE RECRUTEMENT ÉQUITABLE À L'ÈRE 
NUMÉRIQUE

Dans le monde actuel, la numérisation transforme les modes de recrutement, en

particulier sur les marchés du travail internationaux. La technologie a rendu le 

recrutement plus rapide et plus accessible, mais elle a également entraîné de 

nouveaux risques. Les travailleurs migrants, en particulier, sont souvent confrontés à des 

systèmes de recrutement complexes sans disposer d'informations ou de protections 

suffisantes. 

En conséquence, beaucoup restent vulnérables à la désinformation, à la fraude et à 

l'exploitation.

C'est pourquoi le recrutement éthique doit aller au-delà de l'utilisation des outils

numériques. Il nécessite des systèmes solides, centrés sur les personnes, qui protègent

les travailleurs migrants avant leur départ, pendant leur emploi et à leur retour. Les 

centres de ressources pour les travailleurs migrants du Kenya (KLMRC) constituent un 

exemple pratique et inspirant d'une telle structure.



Que sont les Centres de ressources pour les 
travailleurs migrants du Kenya (KLMRC) ?

• Les KLMRC ont été créés par le gouvernement kenyan, par l'intermédiaire

du ministère du Travail et de l'Autorité nationale pour l'emploi (NEA), en

partenariat avec l'Organisation internationale du travail (OIT).

• Il existe six centres situés dans les principaux pôles migratoires : les comtés

de Nairobi, Thika, Kisumu, Machakos, Mombasa et Eldoret. Leur mission est

de promouvoir une migration de main-d'œuvre sûre et éclairée et de 

soutenir la réintégration réussie des migrants de retour.

•Ces centres fournissent des services accessibles et fondés sur les droits qui 

autonomisent les individus à chaque étape de leur parcours migratoire.



Services offerts par les KLMRC

Les services proposés par les KLMRC du Kenya couvrent quatre domaines 

clés :

1. Services d'enregistrement et d'information, 

2. Retour et réintégration, 

3. Services d'assistance

4. Services d'orientation.



1. Services d'enregistrement et d'information

• Les migrants reçoivent avant leur départ des informations et des conseils sur les marchés

du travail, les procédures de recrutement et les conditions requises pour migrer. Cela les 

aide à faire des choix éclairés et réduit le risque d'exploitation.

•Les travailleurs peuvent accéder à ces services en ligne via le système de gestion intégré 

de l'Autorité nationale pour l'emploi (NEAIMS) à l'adresse neaims.go.ke et le site web des 

travailleurs migrants du Kenya à l'adresse kmw.nea.go.ke.

•Ces plateformes fournissent des informations vérifiées sur les agences de recrutement 

agréées, les offres d'emploi, les accords bilatéraux sur le travail (BLA) et un manuel 

d'information. Elles permettent également de signaler en ligne les situations d'urgence. 

En outre, une ligne téléphonique gratuite est disponible pour obtenir des informations et 

signaler les situations d'urgence, accessible même depuis l'étranger.

•Ensemble, ces outils renforcent la transparence et favorisent la responsabilité tout au 

long du processus de recrutement.

https://neaims.go.ke/
https://kmw.nea.go.ke/


2. Aide au retour et à la réintégration

• Les KLMRC offrent un ensemble complet de services d'aide aux migrants 

de retour. Ces services comprennent des formations en matière 

financière, un accompagnement psychosocial (assuré par un 

psychologue interne au centre de Nairobi) et un soutien au 

développement de l'esprit d'entreprise.

• Grâce à des partenariats avec des organisations telles que l'Organisation 

internationale pour les migrations (OIM), les rapatriés bénéficient de 

conseils pour développer des idées commerciales, les présenter 

efficacement et recevoir des commentaires constructifs. Ce soutien 

holistique les aide à se réintégrer avec succès dans leurs communautés et 

à trouver des moyens de subsistance durables.



3. Services d'assistance

• Les centres aident à résoudre les plaintes et les litiges liés aux 

difficultés d'emploi ou de réintégration. 

• Le règlement rapide de ces questions favorise la 

collaboration, réduit les pratiques abusives en matière de 

recrutement et renforce la responsabilité globale dans 

l'écosystème migratoire.



4. Services d'orientation

• Les KLMRC mettent les migrants en relation avec des services 

externes spécialisés tels que l'aide juridique, les soins de 

santé, la certification des compétences et l'enregistrement 

des entreprises. 

• Des efforts sont actuellement déployés pour établir un 

répertoire structuré d'orientation afin d'améliorer la 

coordination entre les prestataires de services et de garantir 

que les migrants bénéficient d'un soutien complet.



Le rôle des partenaires dans la 
réintégration

Les partenariats jouent un rôle essentiel dans la réussite des programmes de réintégration. Les 

partenaires collaborateurs apportent des fonds, une expertise technique, des ressources de 

formation et des capitaux de démarrage pour les initiatives entrepreneuriales. Ils organisent

également des sessions de présentation et des visites de découverte, offrant ainsi aux 

rapatriés une expérience pratique et des opportunités de croissance.

Une coordination étroite avec les agences publiques pour l'emploi garantit l'harmonisation et 

la pérennité des services. En fin de compte, la réintégration ne consiste pas seulement à 

rentrer chez soi, mais aussi à reconstruire ses moyens de subsistance, à retrouver confiance en

soi et à réintégrer la société dans la dignité.

Une réintégration durable combine des compétences commerciales, un soutien en matière 

de santé mentale et des réseaux professionnels, formant ainsi les bases d'une réussite à long 

terme.



Pourquoi le recrutement équitable est-il 
important aujourd'hui ?

• Si la numérisation a rationalisé les processus de recrutement, elle a 

également créé de nouvelles vulnérabilités. De nombreux travailleurs

migrants ont encore du mal à accéder à des systèmes équitables et 

transparents qui protègent leurs droits et leur bien-être.

• Un recrutement éthique nécessite donc plus qu'une simple efficacité

numérique, il exige des cadres institutionnels solides qui garantissent

l'équité, la responsabilité et un travail décent pour tous. La mise en place 

de tels systèmes est essentielle pour garantir que les progrès numériques se 

traduisent par une protection et des opportunités réelles pour les 

travailleurs.



Défis rencontrés
Si le Kenya a accompli d'importants progrès dans la promotion d'un 

recrutement équitable grâce aux systèmes numériques et aux centres de 

ressources pour migrants, quelques défis subsistent.

De nombreux travailleurs migrants, en particulier ceux issus de zones rurales, 

ont encore des difficultés à maîtriser les outils numériques. Certains ont du 

mal à naviguer sur des systèmes en ligne tels que NEAIMS, ce qui limite leur

accès à des informations précises et à des canaux de recrutement sûrs.

La fraude au recrutement reste également un sujet de préoccupation. Des 

agents peu scrupuleux continuent de profiter des demandeurs d'emploi en

publiant de fausses offres d'emploi en ligne et des offres trompeuses.

Les KLMRC eux-mêmes sont confrontés à des contraintes de ressources, 

notamment pour maintenir les capacités techniques et opérationnelles

nécessaires pour servir efficacement les migrants dans tous les centres.



Points clés à retenir pour les agents publics chargés 
de l'emploi (1/2)

Le recrutement équitable et éthique est un processus continu. Il ne s'achève 

pas lorsque le travailleur quitte son pays ou rentre chez lui. Il nécessite un 

soutien constant avant, pendant et après la migration. La réintégration doit 

être holistique et combiner formation, conseil, développement de l'esprit 

d'entreprise et protection juridique et sociale.

→ Les centres de ressources pour les travailleurs migrants du Kenya 

montrent ce qu'il est possible de réaliser lorsque les gouvernements, les 

partenaires internationaux et les services de l'emploi travaillent ensemble 

pour créer un système de recrutement équitable, transparent et durable à 

l'ère numérique.



• La technologie seule ne suffit pas. Si les outils numériques 

accélèrent les processus, les personnes ont toujours besoin 

d'une orientation et de conseils personnalisés pour 

prendre des décisions éclairées et sûres en matière de 

migration.

• Les données font la différence. Les informations recueillies 

par le biais du NEAIMS et des MRC ont contribué à 

améliorer les politiques et les programmes, rendant les 

interventions plus ciblées et plus efficaces.

Points clés à retenir pour les agents de l'emploi public 
(2/2)
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Fédération représentative des 

employeurs du Kenya (FKE) 



Tous les documents 
seront envoyés aux 
participants après le 
webinaire. 

Tous les documents 
seront envoyés aux 
participants à la fin du 
webinaire.

Nous enverrons tous les 
documents aux 
participants à la fin du 
webinaire.

Toutes les questions seront 
résumées après le webinaire. 
Si vous avez des questions 
supplémentaires, veuillez 
contacter Nicole Clobes.

Toutes les questions seront 
traitées à la fin du webinaire. 
Pour toutes questions 
additionnelles, merci de 
contacter Nicole Clobes. 

Todas las preguntas serán 
atendidas después del 
webinario. Para cualquier otra 
pregunta, pueden contactar 
con Nicole Clobes. 

nicole.clobes@wapes.org

Une courte enquête sera 
disponible à la fin du 
webinaire. Nous vous 
remercions d'avance 
pour vos commentaires. 

Une courte enquête sera 
disponible à la fin du 
webinaire. Nous vous 
remercions d'avance 
pour vos commentaires.

Se compartirá una breve 
encuesta al final del 
evento. Les agradecemos 
de antemano sus 
comentarios.

mailto:ulf.norman@wapes.org
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